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PROJET DE MM. LE CORBUSIER ET P. JEANNERET, PARIS
Vue depuis le lac / Sur 1p lac fronton de la grande salle avec le groupe sculptural et le pavillon du President de VAssemblöe
FlanQuant la grande salle, les aites du conseil et des grandes contmissions / Au fond a gauche le secretariat

LE CONCOURS POUR L'EDIFICATION D'UN PALAIS DE LA
SOCIETE DES NATIONS A GENEVE

Les jours ont passe depuis l'instant oü le jury a proclame
les resultats de ce concours. Au moment oü nous ecrivons

ces lignes, on ne connait pas plus qu'il y a un mois les

raisons qui ont determine le classement des concurrents

primes. On ne connait pas davantage les Solutions qui
ont ete proposees par les architectes laureats. Quelques

projets, incompletement presentes, ont ete publies dans

la presse.

aucune comparaison n'est possible entre les idees si

nombreuses et si variees qui ont ete soumises au ver-
dict du jury. II peut donc paraitre temeraire de traiter
ici un sujet ä l'egard duquel nous sommes insuffisam-
ment renseignes. Si nous nous sommes decides ä formu-
ler quelques reflexions ä propos de l'un des projets
primes, c'est qu'il nous a paru necessaire, avant meme que

l'exposition des plans füt ouverte, de bien etablir, ä l'in-

tenlion du public, quelles etaient les donnees du

probleme, afin de mieux lui faire comprendre les resultats

auxquels sont parvenus les architectes appeles ä participer

ä cette consultation internationale.

LE PROGRAMME

On connait, dans leurs grandes lignes, les elements du

Programme. Les constructions qui doivent former le
Palais des Nations se composent de deux parties principales:
l'une destinee ä la grande salle des Assemblees et aux
salles du Conseil avec leurs dependances, l'autre affectee

au Secretariat general. Nous n'avons pas l'intention
d'examiner ici dans le detail la question de la repar-
tition des locaux et des salles. II nous paralt plus necessaire

dans un article qui doit servi r d'orientation generale,

de donner une idee des proportions considerables
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que doit atteindre cet edifice, etant donnes le nombre et

l'importance des Services qui doivent y trouver place. La

salle des Assemblees aura des dimensions exceptionnel-
les puisqu'elle doit etre amenagee de fagon ä recevoir
2000 auditeurs, si l'on tient compte du nombre des delegues

et de celui des personnes qui occuperont les tri-
bunes. Elle doit forcement etre accompagnee de depen-
dances nombreuses et etre accessible par des entrees
distinetes pour chaque categorie d'auditeurs: delegues
representants de la presse, public.
La partie reservee au Conseil est moins importante: eile

comprend neanmoins une salle de 120 places avec tri-
bune, plusieurs salles de commission avec leurs annexes.
Le Secretariat qui compte actuellement 480 fonetionnaires
renfermera environ 440 bureaux et salles diverses, un°
bibliotheque avec salle de consultation et tous les de-

gagements necessaires. Tout cet ensemble de salles et

de bureaux constituera, quelle que soit la Solution adop-

tee, un edifice d'un volume considerable, ä cöte duquel
le Bureau international du Travail paraitra de dimensions

bien modestes, puisque son cube atteint ä peine
le dixieme de celui du Palais des Nations.

Avant toute autre consideration se pose donc la question
de savoir comment, sur un terrain de surface relativemenl

minime, il sera possible d'installer des bätiments aussi

volumineux, sans briser le cadre donne par Templace-

ment choisi et sans detruire l'harmonie du site inconi-

parable que forme le lac de Geneve, et les collines qui

l'entourent.

L'EMPLACEMENT ET LE SITE

Les deux domaines sur lesquels doit s'elever le Palais

des Nations occupent, gräce au dessin de la cote du lac,

*>¦
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LE TERRAIN
A ^ Terrain de cuitslrticlion; It Propriete Barton prtvne
pour un agrandissement erenlnel: BIT Bureau Internalion
du Travail (cf. l'article tNotes sur l'nrbanisme <i Genive» da
le Xo. de juin 1920 du *Werk»)

une position qui les met en evidence ä l'entree de la rac

de Geneve. Ils ont ceci de caracteristique qu'ils offre
au speetateur, depuis le lac, des berges avec de haut<

futaies et des arbres süperbes, au milieu desquelles a

paraissent les taches precises des maisons de campagn
La verdure encadre les architectures, eile les domin
Vu de la terre, le lac n'offre pas au regard la totalite
sa nappe, il est toujours encadre de grands arbres,
le paysage se presente en tableaux distincls loujou
places dans un cadre de verdure: tantot c'est la ville
Geneve, tantot le Mont Blanc, tantot les montagnes
les douces collines de Savoie qui s'offrent aux regard
La pente du terrain n'est pas uniforme; l'assiette de

route de Lausanne se prolonge en une sorte de platec

au bord duquel sont posees les villas anciennes. A part
de leurs terrasses le sol s'incline assez rapidement, acci

sant au total une difference de niveau de 12 in. enviro
Du cöte Nord, le plateau se prolonge jusqu'ä un belv
dere d'oü l'on apereoit tout le grand lac et qui est ce

lainement le plus beau joyau de ce domaine.

Que dire du site, considere dans ses limites les pli
etendues, si ce n'est que, plus encore qu'aux abort

meme de la ville de üeneve, les lignes du paysage su

vent une dominante netlement marquee.
Le lac, le coteau de Pregny presque entierement bois1

le Jura, etendent autour et au-dessus de Secheron leui

lignes paralleles, qu'aucun aeeident ne vient interrompri
Quand bien meme la region se trouve ä proximite imnt(

diäte de la ville, les ceuvres des hommes n'ont pas er

vahi la nature. Les arbres cachent ä demi les habitation

(Juelijues pelouses apparaissent au bord du lac ou sur 1

flaue du coteau. C'est la region des grands parcs prive

et publics dont la presence sur les deux rives du lac donn

ä la grande rade de Geneve un accent si noble et ä cei

tains egards pres(iue sauvage. Site grandiose, lignes calme

et toutes ordonnees selon un meme rythme, tel est 1
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»ROJET LE CORBUSIER - P. JEANNERET
Perspective

¦adre dans lequel viendra se pläcer le futur Palais des

Kations.

Jomment les divers concurrents ont-ils compris la legon

lonnee par ce paysage? En quelle mesure ont-ils associe

eurs conceptions ä l'ceuvre de la nature? Teiles sont les

luestions auxquelles nous allons chercher ä repondre.

.E PROJET DE LE CORBUSIER & P. JEANNERET

iräce ä l'obligeance de ses auteurs, nous pouvons com-

nencer aujourd'hui la revue de ciuelques-uns des projets
iresentes au concours, en publiant l'etude tres caracte-

islique et foncierement originale de MM. Le Corbusier et

Jeanneret. Sans doute les plans qui accompagnent cet

u'ticle sont plus eloquents c|iie tout commentaire. En

ijoutant quelques mots ä ces illustrations, nous voulons

surtout souligner en quelle mesure ce projet repond aux
onditions generales du Programme telles qu'elles sont

ormulees dans l'expose de debut en ces termes: Ce Pa-

ais doit etre eongu avec le souci de grouper d'une ma¬

niere pratique el moderne tous les organismes essentiels

qui seront indispensables au fonctionnement de la

Societe des Nations; cette conception doit aussi traduire la

liaute destination d'un monument qui, par la purete de

son style, l'harmonie de ses lignes est appele ä symboliser
la gloire pacifique du XXe siecle.

Laissant pour le moment de cöte tout ce qui a trait ä la

fagon dont les architectes oni exprime l'idee qu'ils se

soni faite de l'organisation du Palais de la Societe des

Nations, examinons pour commencer, cette idee elle-

meme et voyons comment MM. Le Corbusier et Jeanneret

ont resolu, ä un point de vue strictement utilitaire,
le probleme qui leur etait pose.

L'orientation des bätiments est i'ixee, en ce qui concerne

les lignes essentielles, dans la direction du sud au nord.

Les fagades principales regardent le levant et le cou-

chant. Tous les locaux importants jouissent de la vue

du lac et des Alpes.
La salle des assemblees est mise nettement en evidence
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PROJET LE CORBUSIER - P. JEANNERET
Plan du re--de-cltaitssce

puisqu'elle s'avance en proue vers le lac et qu'elle se

detache resolument des bätiments destines au Secretariat

et de ceux qui pourront lui etre adjoints ä l'avenir. Elle

est bien la dominante de l'ensemble, moins par la surele-

vation de sa masse que par sa Situation proeminente. Liee

aux organes qui abrilent les Services du Conseil et des

Commissions internationales, la grande salle communique

par des passages avec le Secretariat et ses annexes.

Le Secretariat et la bibliotheque dessinent une sorte de

T dont la branche principale, atteignant un grand deve-

loppement, s'etend en retrait de la salle de l'Assemblee.

L'acces de tous les Services est facile, leur repartition
sur le terrain est judicieuse. Malgre l'importance de leur

volume, les corps de bäliments n'encombrent pas de

fagon excessive la surface des anciennes proprietes Bar-

tholoni et Moynier. Ils laissent entre leurs masses de

grands espaces libres et donnent l'impression d'une ins-

tallation largement aeree et nettement ouverte sur le 1

et sur les ombrages du parc. Conception paysagiste, c

dit les auteurs eux-memes. L'expression est tres jus

L'edifice est incorpore ä la nature, il beneficie de son v<

sinage. En aucun point, il ne presente de cours ferme

d'oü l'on ne voit ni les ramures des arbres, ni les ea

du lac. Et par surcroit, il respecte les principaux arbi
du parc, il reserve du cöte du lac des pelouses et d

massifs de verdure; il sauvegarde, autant que faire

peut, les richesses naturelles du domaine qui seront aii
associees ä la creation nouvelle apportee par les lioninn

•
Tous les bätiments ont leur base placee ä un nive
¦constant. C'est lä assurement l'une des caracteristiqu
les plus originales du projet. Les architectes ont det<

mine un plan partant du point le plus haut du terra

et l'ont etendu sur toute la surface du terrain, sans s'i
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ROJET LE CORBUSIER-P. JEANNERET
fo» de Situation avec agrandissement prevu sur la propriete- Barton

uieter des declivites du sol. La plupart des bätiments

jnt donc poses sur des pilotis de beton arme dont la

auteur croit au für et ä mesure que le terrain s'incline.

ous le plancher du rez-de-chaussee, s'etendent de vastes

irfaces qui serviront de garages et d'oü l'on verra, par
essous l'aile du Secretariat, se dessiner le panorama du

ic et des montagnes. Cette conception foncierement nou-

elle, qui etonnera peut-etre au premier abord ceux qui
)nt habitues aux procedes habituels de construction, est

11 tout cas parfaitement adaptee ä la configuration des

eux. Le projet ne modifie pour ainsi dire pas le relief
u terrain, il ne cree pas une topographie artificielle au

loyen de terrasses et d'amenagement coüteux. II sup-
rime les soubassements qui alourdissent l'assiette de

edifice partout oü ceux-ci ne sont pas strictement ne-

?ssaires. Nulle part, mieux que dans un parc aussi riche-

ient pourvu d'arbres et de bosquets, une conception pa-

iille n'est ä sa place puisque les vides reserves sous le

ätiment ne peuvent etre vus dans leur totalite. Gräce

la configuration meine du terrain, l'edifice ne paraitra

pas manquer d'assietfe, meine aux yeux de ceux qui sont

accoutumes aux formes traditionnelles. Sa base se deta-

chera sur un fond de verdure et d'ombre qui attenuera

l'impression produite par ce nouvel equilibre des forces.

Pour ceux qui ne s'etonnent plus de voir appliques dans

l'art de bätir, les procedes de la technique moderne, cette

Solution paraitra toute naturelle et riche de consequen-
ces pratiques.

Nous verrons en terminant comment la conception
nouvelle de MM. Le Corbusier el Jeanneret s'associe aux

lignes du paysage. Demeurant pour l'inslant sur le
terrain pratique, nous devons encore examiner les Solutions

presentees par les architectes pour assurer le fonctionne-

ment normal des organes de la Societe des Nations.

Assurement les plans qui accompagnent cet article sont

reproduits ä une echelle trop reduite pour qu'il soit
possible de les analyser en detail. On peut voir cependant

comment ont ete amenages les acces aux bätiments prin-
cipaux et comment sont disposees les grandes lignes des

plans.
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PROJET LE CORBUSIER - P. JEANNERET
Le Sccretaritii general. Facade sur le lac

Partanl de la route de Lausanne ä la place de Secheron,

agrandie en raison de sa fonclion nouvelle, le visiteur

ne pourra embrasser d'un premier coup d'ceil l'imposante
masse du Palais de la Societe des Nations. II passera

comme aujourd'hui au travers d'un bois dont les

opulentes ramures separeront la cour d'entree des bruits et

de l'agitation de la rue. Apres avoir traverse cette partie
du parc, il se trouvera tout-ä-coup en face de la salle des

assemblees. S'il est delegue, representant de la presse

ou simple curieux, il utilisera selon le cas l'entree qui
est reservee ä chaque categorie de visiteurs et parviendra
ä destinalion par des escaliers ou ascenseurs distincls.
Gräce ä la bonne disposition de ces organismes verticaux
la circulation peut se condenser en des points fixes sans

se meler jamais. En peu de temps, la foule de 2000 per-

sonnes (|ue peut contenir la grande salle, est canalisee

aussi bien ä l'entree (|u'ä la sortie des seances.

De tous les elements du probleme, celui qui, ä juste

Iure, a le plus retenu l'attention des architectes, est la

strueture et l'amenagement de la salle des assemblees

generales.
On parait enoncer une banalite lorsqu'on affirme que la

principale qualite d'une salle de reunion est d'avoir une
bonne acoustique. Et pourtant que de projets ont ete

tongus et meme executes avec la seule idee de repondre
ä une certaine conception formelle de l'architecture. MM.

Le Corbusier et Jeanneret ne partent pas d'un ä-priori
d'ordre artistique, ils cherchent une Solution basee sui
le respect de lois purement physiques el considerent que
le prineipal objeetif de leurs ei'forts doit etre de construire

une salle d'audition oü l'on entende quelque chose. oü

l'orateur puisse parier doucement et meme causer et oü
1 auditeur puisse ecouter sans aucune tension.

Avec le concours d'un savant frangais, M. Gustave Lyon,
Directeur de la maison Pleyel, ils ont applique resolu-

ment une theorie de l'acoustique qui est le fruit d'une

vie d'experiences et qui pennet de fixer avec une secu-

rite complete les donnees essentielles determinantes d'u

salle, si grande soit-elle.

Nous ne disposons pas ici de la place necessaire po

exposer cette theorie, dont l'examen sort d'ailleurs

nos competences. II nous suffit de marquer la tendan

ä la<|tielle ont obei les auteurs du projet: la forme de

grande salle n'est pas dictee par les lois de la statiqi

ou par des raisons d'babitude, eile est imposee par d

lois plus imperieuses encore: Celles de l'acoustique.
11 est certain que toute l'ceuvre de la Societe des Natio

serait vaine si les peuples venus pour s'entendre s";

semblaient dans une salle oü l'echo des voix humaines

pourrait parvenir ä l'oreille des auditeurs. Toute con

deration de sentiment ou de tradition doit ceder le p

ä une necessite ineluctable: ia salle doit remplir la foi

tion qui lui est destinee. Des specialistes plus competei

]iourront appretier les elements techniques de ce pi
bleme. Nous devons nous contenter de mettre en e

dence le chemin (]u'ont suivi les architectes pour i

pondre aux conditions du Programme. La grande sa

de l'Assemblee joue un röle trop eminent dans l'orf
nisme de la Societe des Nations pour que l'on puisse

son propos se laisser influencer par des formules d'ecc

ou des reminiscences archeologiques. L'experience q

1 on va tenter a de trop lourdes consequenees pour qu'

]iuisse ecarter, pour des raisons etrangeres ä la tec

nique, des Solutions basees sur des etudes approfondii

Faut-il, en obeissant aux lois de la physique, renonc

pour cela ä toute possibilite d'executer une creation (]

puisse avoir une valeur d'ordre esthetique? Nous ne

croyons pas. Si l'on est Obligo d'abandonner des habitud

seculaires pour les molil's les plus imperieux, il ne s'e

suit pas necessairement que l'ceuvre nouvelle sera i

lerieure ä Celles qui ont ete creees sous l'em]iire de ])i

oecupations differentes. II ne doit pas etre impossil

d'exprimer une strueture resultanl d'un ealeul prei

sous une forme qui, quoique nouvelle, produira son eff
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ROJET LE CORBUSIER-P. JEANNERET
,a grande Salle des Assemblees. Facade sur le lac

n raison de l'apport personnel qu'y ajoulera le lem-
erament de l'architecte.
,'etude rationnelle des problemes d'architecture n'exclul
as l'inlervention d'une personnalite artistique. Celle-ei
e manifeste tout naturellement dans la fagon d'utiliser
;s donnees fournies par la technique. Une architecture
ationnelle n'est pas la negation de l'art, eile conduit
lutöt ä une nouvelle esthötique basee sur la mise en
aleur des procedes mis aujourd'hui ä la disposition des

onstrueteurs.

•n ne peut evidemment modifier des habitudes seculaires
ans operer une sorte de revolution dans nos fagons de

omprendre et d'apprecier les manifeslations de l'art de

ätir. Ce serait toutefois faire preuve d'etroitesse et d'in-
ltelligence que de rejeter sans examen des Solutions

implement parce qu'elles ne sont pas congues selon les

lodes auxquels nous sommes aecoutumes.

[ous nous sommes laisse entrainer au-delä d'un simple
xpose des principales caracteristiques du projet de MM.
e Corbusier et Jeanneret. II ne nous est donc pas pos-
ible d'etendre, comme nous le voudrions, nos observa-

ons ä d'autres elements du probleme.
.e bätiment du Secretariat est traite dans le meme es-

ril que les autres parties de l'edifice. C'est une longue

»ngee de bureaux et de salles, pourvue de degage-
lents comniodes, lies par des moyens de communication
erticaux. Le parti choisi est des plus simples, il est

icte par des considerations pratiques aussi bien que
ar la Situation du bätiment dans le parc.
lans tout l'edifice, la toiture est forniee d'une terrasse
onstituant un belvedere magnifique et sur la<|uelle
etaient les salles, les verandas et les portiques des

äslaurants. Sur les dalles de eiment arm6, des planta-
ons, des fleurs, des arbustes, apportent une tache de

couleur eclatante el maintiennent sur les dallages uno

fraicheur permanente.

(Juelle serait en definitive — car c'est lä une question

qui preoceupe avant tout le profane — quelle serait

l'impression produite, dans le cadre oü ils viendront se

placer, par ces edifiees dont la forme et la strueture ont

ete dictees par une conception avant tout rationnelle de

l'architecture, par une conception basee sur l'emploi de

procedes de construction modernes? Est-ce que les

architectes se sont bornes ä poser sur les pelouses du parc

Bartholony les bätisses reclamees par le programme,
sans s'inquieter de leur groupement et de leur forme,

sans se preoecuper d'associer leurs lignes et leurs sil-

houettes ä la physionomie du paysage environnant? 11

l'audrait etre singulierement ]>artial pour röpondre affir-
niativement ä cette question.

Au-delä de la Solution purement technique et utilitaire
du probleme, il y a une reeherche de groupement des

masses, de proportions, qui est ineontestablement du
domaine de l'architecture, il y a une tournure d'esprit, im
sentiment qui sont propres ä l'architecte et qui foul de

son ceuvre, non une creation anonyme, mais l'expression
d'une personnalite.
Nous avons dejä mis en evidence, au courant de la plume,

la fagon dont les Services avaient ete repartis, nous avons

signale la place proeminente oecupee par la salle des

assemblees. II nous faut insisler encore ici sur la nettete

du parti adopte, sur la predominence des lignes
horizontales et par dessus tout, sur la parfaite simplicite
de ['ordonnance.

Si l'on juge cette ceuvre sans parti-pris d'aucune sorte,

on ne peut s'empecher d'affirmer qu'elle est appropriee
ä la fois ä sa destination et au site dans lequel eile

viendra se placer.

Sans doute, dans l'essai tentc par les architectes, tout ne

doit pas etre aeeepte sans reserves. Un projet aussi vasle
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PROJET LE CORBUSIER - P. JEANNERET
La grande salle des Assemblees / Coupe longiludinale avec etudes du formal, de l'eclairagc et du chauffagc de la satte

et aussi complexe doit etre envisage, avant tout, dans son

ensemble, en tenanl compte de l'esprit qui a dirige sa

conception. A cet egard, nous avouons que la Solution

proposee pour la fagade sur lac de la salle des assemblees

et surtout pour le pavillon du President nous a

quelque peu surpris. Sans doute c'est lä un hors d'ceuvre,

mais un hors d'ceuvre traite de fagon bien differente que
le reste du menu. Faut-il voir dans ce morceau d'archi-
tecture une sorte de concession aux amateurs de pitto-
resque? Nous l'ignorons. Toujours esl-il que l'etude de

cette partie de l'edifice ne nous parait pas encore
definitive.

Les observations qu'on pourra presenter sur divers points

ne touchent pas aux prineipes sur lesquels le projet a

ete etabli.

Le Programme, rappelons-le encore une fois, demandait

aux concurrents de grouper de fagon pratique et
moderne les organismes indispensables au fonetionnement
de la Societe des Nations, il leur recommandait d'ex-

primer par la purete du style de l'edifice et l'harmonie

de ses lignes, la haute mission devolue ä ce monume

qui symbolisera la gloire paeifique du XX0 siecle.

Faut-il admettre que seules des formules archeologiqu
sont susceptibles de repondre aux conditions de ce pi

gramme? Deniera-t-on toute noblesse, toute purete

style, toute harmonie de lignes ä une conception emine

ment rationnelle, simplement parce qu'elle choque c<

taines de nos habitudes et qu'elle ne se sert pas du la

gage conventionnel auquel nous sommes aecoutumes?

Le modernisme en architecture n'est pas une simr

mode, une Variation de goüt, c'est l'expression franc

de nos besoins actuels traduite avec les moyens dont no

disposons aujourd'hui.

•
Le projet de MM. Le Corbusier et Jeanneret nous par;

digne de retenir l'attenlion de ceux qui sont appeles ä fix

le choix definitif de la Societe des Nations parce qu

apporte incontestablement au probleme de l'organisati
des Services de la Societe des Nations une Solution

gique et müremenl reflechie et parce qu'il repond a'
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exigences imposees par l'emplacement el le site meme de

Secheron.

A. un point de vue plus eleve, il repond aux aspirations
les plus nobles de notre temps, par le fait qu'il renonce

i tout faux luxe, ä toute emphase pretentieuse, parce

ju'il s'apparente, par son esprit meme, si l'on veut aller

au fond des choses, ä ce genie du lieu, dont les mani-

festations les plus repräsentatives ne sont ni le dorne

ie la maison royale aux Eaux-Vives, ni les pagodes du

Pre l'Eveque, ni meme les toitures et les clochetons de

rertaines maisons neo-suisses mais bien les ordonnances

umples el pures de lignes de la Corraterie, du Quai des

Sergues et du Grand Quai.

[1 ne depare point enfin la physionomie de notre rade

sarce qu'il s'etend parallelement ä l'horizontale du lac,

lux lignes allongees des collines et du Jura qui les do-

ninent, parce qu'il s'intercale avec respect au milieu
les belles vegetations du parc dont les frondaisons touf-

:ues se detacheront en pleine valeur, sur de belles

ormes geometriques, attenuant par leurs courbes souples

;t ondulees la rigidite des lignes et l'ampleur des masses.
.1 ne faut pas chercher ä le nier, le Palais des Nations

>era congu, quelle que soit la Solution adoptee, ä une
icheile qui depasse tout ce qui a ete fait ä Geneve ä ce

;our. Aucun edifice public de la Ville, pas meme le
Bureau international du Travail, n'atteint la masse
imposante que conslitue un seul des corps de bätiment du

louveau Palais. Place sans dicernement et sans egard
>our son entourage dans un parc, dont le promonloire

attire tous les regards ä l'entree meme de la rade, le

Palais des Nations risquerait de faire eclater son cadre,

s'il ne respectait pas les elements essentiels du site au

milieu duquel il vient se placer.
Le projet Le Corbusier et Jeanneret est fait pour
l'emplacement auquel il est destine; il ne pourrait, comme

bien d'autres, etre transporte ailleurs. On lui reprochera

sans doute d'etre congu dans un esprit nouveau, qui con-

vient, concedera-t-on peut-etre, ä certaines manifestations

de l'activite humaine, mais qui ne peut etre applique ä

une ceuvre monumentale, ä un «Palais» qui, aux yeux de

beaucoup, evoque plus une piece d'apparat qu'un organe
fonctionnel devant rendre des Services ä l'humanite.
A notre avis, ce serait un non sens que de revetir une
Institution d'avenir, teile que la Societe des Nations, d'un
costume copie sur des gravures de mode d'autrefois. Ce

serait meine un aveu d'impuissance puisque l'esprit
nouveau qui doit animer les peuples et l'organe international

qu'ils ont cree, serait ainsi enseveli dans un cenotaphe

construit par des hommes qui n'ont pas foi dans les

ressources du present et qui n'esperent rien de l'avenir.
Nous voulons croire que sans acception de personnes, ni
prejuges de races ou d'ecoles, la Societe des Nations

saura resoudre le probleme qu'elle a pose en face du

monde, dans un esprit conforme ä celui qu'elle veut

developper au sein de l'humanite, un esprit de con-

fiance dans l'avenir, un esprit d'unite depassant les vues

etroitement nationales.

Geneve, le 14 juin 1927. Camille Marlin.

DIE AUSSTELLUNG DER PROJEKTE UND DER WEITERE
VERLAUF DES WETTBEWERBES
\m 22. Juni hat der Vorstand des Bundes Schweizer

irchitekten an den Generalsekretär des Völkerbundes

olgendes Schreiben gesandt:
Hochgeehrter Herr Generalsekretär,
)ie Architektenschaft aller Staaten des Völkerbundes erwartet mit Un-
:eduld die Bekanntgabe des Zeitpunktes der Ausstellung der Wettbe-
m-bsentwürfe für das Völkerbundsgebäude. Am 5. Mai ist das Urteil
les Preisgerichts gefallen, und bis beide wissen wir noch nicht, wann
ie Entwürfe ausgestellt werden. Diese nebensächliche Behandlung der
Angelegenheit empfinden namentlich die zahlreichen Architekten, die
ich unter grossen Opfern an Zeit und Arbeit an dem Wettbewerb
heiligt haben, als sehr peinlich.
Vir möchten Sie höflich bitten, die nötigen Schritte zu tun, damit der
'ag der Eröffnung der Ausstellung möglichst bald bekannt gegeben
»erde. Nach unserer Meinung sollte diese Ausstellung, die für die ge-
amte Architektenschaft Europas von höchster Wichtigkeit ist, länger
ls die vorgesehenen zwei Wochen dauern, oder dann, wenn das un-
lüglich ist, im Herbst wiederholt werden. Nur so wäre es den
auswärtigen Architekten möglich, die Ausstellung in Ruhe zu studieren.
Vir bedauern ferner, dass die lange Verzögerung der Ausstellung zur
orzeitigen Veröffentlichung vieler prämierter und nicht prämierter

Projekte geführt hat, bevor das Wettbewerbsprogramm, zu dessen

integrierenden Bestandteilen die Ausstellung gehört, völlig durchgeführt

war."

Ausserdem hat der Vorstand des B.S.A. Schritte getan, um
im Einverständnis mit den Architekten-Verbänden der

interessierten Staaten beim Völkerbund vorstellig zu werden,

damit die Entscheidung über das weitere Vorgehen einer

künstlerisch kompetenten Körperschaft vorbehalten bleibe.

•
Die Mitglieder des B.S.A. besuchen die Ausstellung am

3. Tage der Generalversammlung, Montag, 11. Juli. Herr
Dr. Camille Martin, Architekt B.S.A., wird seine Kollegen
führen. — Im Anschluss an die Verhandlungen des 1. Tages

in Morges wiederholt Dr. Gantner seine Rede über „Semper
und Le Corbusier".
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